
  
 

  
 

TARIF POUR UNE JOURNEE 

TICKET MODERATEUR 
RESTANT A VOTRE 
CHARGE (OU VOTRE 
ASSURANCE MALADIE 
COMPLEMENTAIRE) 

HOSPITALISATION COMPLETE 20 % 

MEDECINE - SPECIALITES MEDICALES ET HOPITAL DE SEMAINE 

Cardiologie, Gastro-Entérologie, Médecine Interne, Obstétrique, 

Neurologie, Pédiatrie, Pneumologie, Urgences 

 
1027,71 € 

 
205,54 € 

MEDECINE GERIATRIE, ADDICTOLOGIE, DOULEURS CHRONIQUES 

Hospitalisation complète 992,85 € 198,57 € 

CHIRURGIE ET SPECIALITES CHIRURGICALES 

Chirurgie générale et viscérale, Chirurgie Gynécologique, 

Chirurgie Orthopédique 

 
1 331,97 € 

 
266,39 € 

SPECIALITES COUTEUSES 

(Plateforme de Surveillance Continue) 

 

1 707,89 € 
 

341,58 € 

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION (SSR) 

SSR LANNION (SSR Polyvalent, SSR Personnes âgées Dépendantes) 437,75 € 87,55 € 

SSR Spécialisés TRESTEL (Hospitalisation Complète) 713,86 € 142,77 € 

Supplément chambre individuelle tarif au 1er janvier 2021 

- Hospitalisation complète MCO 

- Hospitalisation complète SSR 

  Gamme 1       Gamme 2 

 45,00 €            60,00 € 

 45,00 €            60,00€ 

FORFAIT JOURNALIER (à compter du 1er janvier 2018)  20,00 € 
 

HOSPITALISATION PARTIELLE 20 % 

CHIRURGIE ET ANESTHESIE AMBULATOIRES 1 139,70 € 227,94 € 

Supplément chambre individuelle 

- Chirurgie ambulatoire 

  Gamme 1       Gamme 2 

 25,00 €            40,00 € 

HOPITAL DE JOUR 

Chimiothérapie 
1 041,64 € 208,33 € 

HOPITAL DE JOUR 

Médecine 
969,76 € 193,96 € 

HOSPITALISATION DE NUIT 969,76 € 193,96 € 

HOSPITALISATION A DOMICILE 283,85 € 56,77 € 

SSR Spécialisés TRESTEL (Soins Ambulatoires) 211,69 € 42,34 € 
 

AUTRES PRESTATIONS 

Repas accompagnant seul  10,00 € 

Repas accompagnant + Nuitée  15,00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

13905.2         *Tarifs en vigueur depuis le 1er Mars 2023 

Tarifs journaliers de prestation 2023* 

du Centre Hospitalier de Lannion-Trestel 

Vous êtes hospitalisé(e) en chambre individuelle en hospitalisation complète ou en chirurgie 
ambulatoire. En fonction des garanties de votre contrat, un supplément journalier sera facturé à 
votre mutuelle (à l’exception des soins à la Plateforme de Surveillance Continue). Si vous ne 
souhaitez pas bénéficier de cette prestation, merci d’en faire part au personnel soignant. 


